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SECURI~PARI;r:IIFi)RESENTANTP~~DUCAMBODGE 

D*ordre du Gouvernement roysJ. du Cambodge, j'ai l'honneur de vous faire tenir 

ce qui. suit, pour l'information des membres du Conseil de s&urité : 

1. 'Le onze juin 3.964, à six heures trente, des soldats des forces armdes de la 

Rdpublique du Viet-Nam du poste de Giang Thsnh, Ha-tien, à bord de deux embarcations 

à moteur, ddbarqu&ent au Phum de Prey Prous en territofre Khmer, dans le Khum 

de Prek Kroeus, Srok de Kompong Trach, province de Ksmpot, pour tenter d'enlever 

des paysans khmers. Les agresseurs se retirèrent après un échange de coups de feu 

pendant cinq minutes avec les forces de lfordre du Csmbodge. 

2, "Le premier juillet 1964, vers sept heures, des forces anndes de la République 
du Vie-t-Ram, des postes de Kbsnh Binh, de Dongooki, de Cacoi et de hion Roi, 

situes en face du Srok de Koh Thom, province de Kandal, ont titi plusieurs CO~S 

de feu en direction du territoire Khmer. Au cours de ce tir, une b&e toucha 

gravement une cxdmdgienne *de de 50 sns, se trouvsnt à deux cents mètres à 
l'intérieut? du territoire Khmer, dans le Khum de Sarrrpeoun, Srok de Koh Thym, 

province de Kandsl." 

Je vous sertis obligé de bien vouloir faire dristribuer la P&ente lettre 

comme document du Conseil de sécuriti, 

Veuillez agr&er, etc. d 

Le reptisentsnt permanent du 
Cambodge, 

(Signé) Voeunsai Sonn 
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